
INTERPELLATION SUR LE TARIF DE L'ELECTRICITE ET SUR LA HAUSSE DES COÛTS DES MENAGES

A. En date du 31 août 2023, la ville de Pully a publié un communiqué de presse relatif à l'augmentation

du tarif de l'électricité pour l'année 2024. Selon ce communiqué, la hausse s'élèvera à environ CHF 90.-

par an pour un ménage standard (3,6 cts. /kWh/an).

Selon le communiqué, la hausse est due en raison du contexte général défavorable, notamment la

guerre en Ukraine qui agit négativement sur le prix des énergies.

Selon un article du 24 heures du 6 septembre 2023, joint en annexe, il est expliqué que les tarifs sont

fixés pour une année entière, raison pour laquelle les gestionnaires de réseaux suisses n'ont pas pu

répercuter entièrement en 2023 les hausses survenues en 2021 et 2022. Ainsi, ces hausses sont

échelonnées en sur les années 2023 et 2024.

Pourtant, selon ce même article, la hausse générale pour les ménages dont le gestionnaire du réseau

d'électricité est Romande Energie est de 3%. Or, pour Pully cette hausse sera d'environ 10,7%. Avec le

même gestionnaire, la hausse est plus conséquente pour Pully, pour des raisons qui ne sont expliquées

ni dans l'article du 24 heures ni dans le communiqué de presse de Pully.

B. Lors de l'introduction de la taxe au sac dans le canton de Vaud le 1er janvier 2013, la Commune de

Lausanne a accordé un rabais annuel de 80 francs sur la facture d'électricité des ménages. La Commune

de Pully a préféré réduire ses impôts, avec les conséquences négatives que l'on cannait sur la santé

des finances pulliéranes.

L'augmentation du tarif d'électricité n'est qu'une augmentation parmi d'autres. Au 1er janvier 2024, la

TVA va également augmenter de 0,4%. De nombreux biens courants ont subi une hausse de prix

(alimentation, essence, etc.). Les primes d'assurance maladie prennent également l'ascenseur. Au vu

de l'augmentation du prix de l'électricité, de l'inflation grandissante et de la hausse des coûts pour les

ménages, le pouvoir d'achat de ces derniers a fortement diminué.

Par conséquent, les questions suivantes sont posées à la Municipalité.



Questions :

l. Quels sont les motifs qui entraînent une hausse plus importante de l'électricité pour les

ménages de Pully que pour les autres ménages du canton de Vaud qui ont le même

gestionnaire d'énergie, soit Romande Energie ?

2. La Municipalité a-t-elle discuté avec Romande Energie pour réduire la hausse des coûts

d'électricité ?

3. La Municipalité de Pully entend-elle prendre des mesures pour limiter à l'avenir la hausse

des tarifs d'électricité ?

4. La Commune de Pully entend-t-elle adopter une démarche similaire à celle de la ville de

Lausanne en offrant un rabais aux ménages sur les factures d'électricité?

5. Quelles autres mesures entend prendre la Municipalité pour alléger l'augmentation des

coûts pour les ménages ?

Les Vert'e's

David Contini

/ -.



Abo Flambée des prix

Pourquoi les tarifs de
l’électricité
continuent-ils
d’augmenter?
La crise énergétique est passée, mais les fournisseurs
doivent répercuter le courant acheté au prix fort. Sans
compter les autres taxes qui grimpent aussi.
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Les Vaudois ont à peine digéré l’explosion des tarifs de

l’électricité en 2023 qu’ils doivent se préparer à encaisser

une nouvelle augmentation pour 2024. Le 31 août, les distri-

buteurs ont publié leurs prix pour l’année prochaine. En

moyenne, ils sont en hausse de près de 10% dans le canton

de Vaud.

À noter que les augmentations de prix annoncées n’in-

cluent pas celle de la TVA, qui passera l’année prochaine de

7,7% à 8,1%. Une très mauvaise nouvelle pour les ménages,

car cette hausse ne s’appliquera pas seulement à l’électri-

cité, mais aussi à tous les biens de consommation. C’est

pourquoi cet article sera le premier d’une série que «24

heures» inaugure sur la flambée des prix.
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Carte: I. Caudullo ; Source: Les fournisseurs d’électricité

Les hausses de l’électricité dans le canton de Vaud pour
2024

Prix par fournisseur pour un ménage moyen

Augmentation en % pour 2024 par rapport à 2023

SI NyonSI Nyon

SEIC
SEIC

SEFA
SEFA

SIESIESIESIESIESIESIESIESIESIESIESIESIESIESIESIESIESIE

SI LausanneSI LausanneSI LausanneSI LausanneSI LausanneSI LausanneSI LausanneSI LausanneSI Lausanne

SI LausanneSI LausanneSI LausanneSI LausanneSI LausanneSI LausanneSI LausanneSI LausanneSI Lausanne
SI BelmontSI BelmontSI BelmontSI BelmontSI BelmontSI BelmontSI BelmontSI BelmontSI Belmont

SI BelmontSI BelmontSI BelmontSI BelmontSI BelmontSI BelmontSI BelmontSI BelmontSI Belmont

SI PullySI Pully 
SI Lutry SI Lutry SI Lutry SI Lutry SI Lutry SI Lutry SI Lutry SI Lutry SI Lutry SI Lutry 

Groupe EGroupe EGroupe EGroupe EGroupe EGroupe EGroupe EGroupe EGroupe E
Groupe EGroupe EGroupe EGroupe EGroupe EGroupe EGroupe EGroupe EGroupe E

ServicesServicesServicesServicesServicesServicesServicesServicesServices
EnergiesEnergiesEnergiesEnergiesEnergiesEnergiesEnergiesEnergiesEnergies
YverdonYverdonYverdonYverdonYverdonYverdonYverdonYverdonYverdon

ServicesServicesServicesServicesServicesServicesServicesServicesServices
EnergiesEnergiesEnergiesEnergiesEnergiesEnergiesEnergiesEnergiesEnergies
Yverdon Yverdon Yverdon Yverdon Yverdon Yverdon Yverdon Yverdon Yverdon 

VO EnergiesVO EnergiesVO EnergiesVO EnergiesVO EnergiesVO EnergiesVO EnergiesVO EnergiesVO EnergiesVO EnergiesVO EnergiesVO EnergiesVO EnergiesVO EnergiesVO EnergiesVO EnergiesVO EnergiesVO Energies

SEVJSEVJSEVJSEVJSEVJSEVJSEVJSEVJSEVJSEVJSEVJSEVJSEVJSEVJSEVJSEVJSEVJSEVJ

FMAFMAFMAFMAFMAFMAFMAFMAFMA
FMAFMAFMAFMAFMAFMAFMAFMAFMA

Groupe EGroupe EGroupe EGroupe EGroupe EGroupe EGroupe EGroupe EGroupe EGroupe EGroupe EGroupe EGroupe EGroupe EGroupe EGroupe EGroupe EGroupe E

RomandeRomandeRomandeRomandeRomandeRomandeRomandeRomandeRomande
EnergieEnergieEnergieEnergieEnergieEnergieEnergieEnergieEnergie

RomandeRomandeRomandeRomandeRomandeRomandeRomandeRomandeRomande
EnergieEnergieEnergieEnergieEnergieEnergieEnergieEnergieEnergie

Romande Energie: environ
3% pour la majorité des
ménages

SI Nyon: 4%

SEIC: 16% SEFA: 3,9%

SEVJ: 11,8% VO Énergies: 12%

Service des Énergies
Yverdon: 10,6%

SIE: 0,2%

SI Lausanne: 11,8% SI Pully: 10,7% (Romande
Energie), à confirmer

SI Belmont: 9,6% (Romande
Energie)

SI Lutry: 7,4%

Groupe E: 28,9% Forces motrices de l’Avançon
(FMA): 3,1% (Romande
Energie)

10 km
© OpenStreetMap contributors



Retour sur le front de l’électricité, où les disparités des ta-

rifs sont fortes selon les régions. Selon les données collec-

tées par «24 heures», les habitants de l’Ouest lausannois

sont les plus chanceux: les clients du Service intercommu-

nal des énergies (SIE) ne subiront qu’un rebond de 0,2% à

peine sur leur facture.

Pour ceux tout au nord et à l’est du canton, en revanche, ce

sera la douloureuse: le Groupe E annonce un saut de près

de 30% des tarifs pour les particuliers, mais aussi pour les

entreprises.

Ailleurs, à Pully par exemple, la hausse s’élèvera à environ

90 francs par an pour un ménage standard.

Pour se rendre compte de l’évolution des tarifs dans chaque

commune du pays, une carte interactive est disponible en

ligne.

En juin dernier, l’Association des entreprises électriques

suisses  avait déjà prévenu que l’électricité n’allait pas

coûter moins, tablant sur une hausse moyenne de 12% en

2024 à l’échelle du pays. Cette prévision était optimiste,

puisque mardi après-midi la Commission fédérale de l’élec-

tricité (ElCom), qui régule les prix du secteur, a annoncé

une hausse médiane de 18%. Pourquoi?

Réserve hivernale

La première raison tient à la crise énergétique: entre fin

2021 et l’automne 2022, les 600 gestionnaires de réseau

suisses ont acheté du courant à prix fort sur les marchés.

Comme les tarifs sont fixés pour une année entière, tous ex-

pliquent qu’ils n’ont pas pu répercuter ces hausses de dé-

penses en temps réel sur leurs clients – c’est pourquoi ils

l’ont fait massivement en 2023 et le feront également en

2024. Chaque distributeur a sa propre politique d’achat et

de vente: dans un contexte de pénurie, ceux possédant

leurs propres installations (solaires, barrages, etc.) ont

moins dû acheter à l’international et sont donc favorisés.

La plus forte augmentation annoncée est celle des tarifs du Groupe
E, qui fournit de l’électricité dans le nord du canton et à l’est.



Au-delà du prix de l’énergie elle-même, la facture des

consommateurs comprend d’autres composants, comme les

coûts d’acheminement de l’électricité. Swissgrid, qui en a la

gestion pour le pays entier, a décidé d’accroître ses tarifs,

qui comprennent aussi la nouvelle taxe liée à la «réserve hi-

vernale», décrétée par le Conseil fédéral afin de faire face à

une éventuelle pénurie future (réserves hydroélectriques,

centrales thermiques, groupes électrogènes). 

Par ailleurs, le taux d’intérêt sur le capital investi dans le

réseau a lui aussi grimpé à 4,3%: ces fonds rémunèrent les

acteurs qui ont financé par exemple une nouvelle installa-

tion ou rénové un système de câbles – souvent des collecti-

vités publiques. Pour Laurianne Altwegg, responsable envi-

ronnement, agriculture et énergie à la Fédération romande

des consommateurs (FRC), «la manière dont est calculé ce

taux fait l’objet de critiques depuis de nombreuses années,

que ce soit par la FRC, l’ElCom ou le surveillant des prix.

Cela notamment parce qu’il comprend une appréciation

élevée du risque, alors qu’investir dans le réseau est un pla-

cement sûr.»

Critiques

«Son augmentation tombe très mal, ajoute la spécialiste,

également vice-présidente de l’ElCom. Mais les gestion-

naires de réseaux et leurs propriétaires, en majorité des

collectivités publiques, pourraient renoncer à ce bénéfice. Il

est possible de ne pas répercuter tous les coûts de l’électri-

cité sur les consommateurs, ou d’abaisser certaines taxes.

Cela impliquerait que les communes ou les cantons mettent

la main à la poche pour aider les ménages. Mais à ce stade,

aucune mesure n’a été prise en ce sens.»

La FRC n’est pas la seule à critiquer ces hausses. Dans un

communiqué publié mardi, l’Union syndicale suisse (USS)

déplore que ces augmentations ne proviennent pas d’un

contexte international tendu, mais bien «d’une succession

de décisions politiques malheureuses prises en Suisse».

L’USS en appelle à une manifestation nationale pour le pou-

voir d’achat le 16 septembre à Berne.

Dans le canton de Vaud, Romande Energie, dont les tarifs

avaient fait grincer des dents l’année dernière, s’en sort



plutôt bien en comparaison, avec une hausse située autour

des 3% pour la majorité des ménages. Le premier fournis-

seur du canton fait un effort notable, en compensant lui-

même les augmentations des coûts de son réseau et du ré-

seau national (Swissgrid). Mais ne peut pas éviter les frais

liés à la réserve hivernale, soit 1,2 centime le kWh en

plus. Aurore Amaudruz, codirectrice des marchés chez Ro-

mande Energie et membre de la direction générale, rap-

pelle que le fournisseur «a une stratégie ambitieuse dans le

renouvelable, afin de produire davantage et permettre une

meilleure maîtrise des prix pour nos clients». Actuellement,

la production propre de Romande Energie couvre 40% de

ses besoins.

Vous avez trouvé une erreur? Merci de nous la signaler.

Marie Maurisse est journaliste société à la rubrique Vaudoise. Active
depuis près de 15 ans dans le domaine et spécialisée dans l'enquête,
elle a cofondé le média spécialisé Gotham City, réalisé plusieurs
documentaires et écrit deux livres. Plus d'infos
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